
No5 AVRIL 1 9 9 9

de 1 ‘Autorité

Ahw
Interview :
Françoise Bertrand,
présidente du CRTC a

Arbitrage sur
les appels entrants 6

Etude statistique
des marchés 9

La commerciakatiin
indirecte du service
téléphonique 10

Point technique xDSL - 1 6

Un entretien avec
Pierre-Alain Jeanneney -18

Autorité de

Régulation des

Télécommunications

1 est maintenant de tradition  en France,  à la différence
de certains de nos voisins,  que les autorités administratives
indépendantes  aient à leur tête une instance collégiale.

A l’expérience, un tel choix me paraît constituer  un atout
indéniable.

En effet, les sujets  que nous avons à traiter  sont difficiles
et souvent  inexplorés.  Dans le domaine des télécommunications,
personne ne peut prétendre détenir une certitude  ou une vérité.

C’est donc largement  du débat collectik à la fois libre et
approfondi,  que des solutions peuvent  naître,  semaine après
semaine.  A partir  des propositions  formulées  par les services,  le
collège de l’Autorité  conduit un travail  d’analyse et de
compréhension  des enjeux.

La diversité des points de vue et des expériences de ses
membres est un facteur  d’enrichissement.  Elle réduit le risque
d’ignorer un des aspects d’un problème. Les décisions adoptées
ensemble  ne résultent  pas dUn consensus  mou ; ce ne sont
pas des solutions de compromis  mais  des solutions communes.
Jén veux pour preuve  qu’à aucun moment, en deux ans, il n’a été
ni nécessaire ni même envisagé de recourir  à une procédure de vote,
pourtant  prévue par le règlement intérieur  de l’Autorité.  Ceci
nécessite que le collège se réunisse souvent,  au moins deux fois
par semaine.

Ce n’est pas du temps perdu, car cela permet, et je my
attache, de dégager progressivement  la solution qui,  à un moment
donné, paraît  à tous la cure. La régulation y trouve
assurément  son compte

Jean-Michel Hubert



2

Madame Françoise Bertrand,
présidente du CRTC

Dans une entrevue qu’elle
nous accordait récemment, la
présidente du Conseil de la radio-
diffusion et des télécommunica-
tions canadiennes (CRTC), ma&-
me Francoise Bertrand, nous a
fait part de son expérience de la
réglementation dans un pays qui
confie à un organisme unique
l’établissement des politiques et
des règles auxquelles sont assujet-
tis et le secteur de la radiodiffu-
sion et celui des télécommunica-
tions. Dans cette organisation dif-
férente de la nôtre, en France, le
régulateur canadien est un orga-
nisme quasi judiciaire, autonome
par rapport au gouvernement et
qui rend compte au Parlement par
le biais de la ministre du
Patrimoine canadien.

Madame Bertrand a bien
voulu répondre à quelques-unes
de nos questions.

Dans un organisme  qui
regroupe la re ulation de
[‘audiovisuel et fes télécom-
munications, comment envi-
sagez-vous la convergence
des secteurs?

Je vous dirai que la conver-
gence, bien que récente, se tra-
duit en défis qu’il faut relever
avec notre expérience acquise,
bien sûr, mais surtout avec
beaucoup d’imagination et des
solutions novatrices. Pour I’ins-
tant, tout se construit. Pour
illustrer mon propos, je me per-
mettrai de vous faire un bref
historique de notre démarche.

Le CRTC a été créé en 1968
et on lui a donné comme man-
dat de réglementer la radiodif-
fusion par radio, télévision et
câble, en vertu de la Loi sur la
radiodiffusion. Par la suite, on
lui a confié la responsabilité des
télécommunications, en vertu
de la Loi sur les télécommuni-
cations.

A cette époque, bien que les
deux secteurs aient été réglemen-

tés par le même organisme, le
Conseil fonctionnait comme
deux entités distinctes et sépa-
rées. Mais, au cours des der-
nières années, deux réalités
concomitantes se sont produites
qui nous ont amenés à faire
converger tous nos efforts : nous
avons ouvert à la concurrence les
marchés de la radiodiffusion et
des télécommunications et l’évo-
lution des technologies a permis
aux entreprises de chacune de
ces industries de se concurrencer
dans leur marché respectif.

En déréglementant le mar-
ché des télécommunications
interurbaines en 1992, nous
avons commencé à voir le début
d’une convergence entre indus-
tries, notamment entre celles de
la téléphonie et de la câblodis-
tribution. A ce moment-là,
nous pensions que les câblodis-
tributeurs saisiraient l’occasion
qui leur était offerte de s’appro-
prier une part du marché des
compagnies de téléphone. Ce
ne fut pas le cas. Ils ont plutôt
chois i  d’a t tendre  quelques
années et de concentrer leurs
efforts sur le marché de la télé-
phonie sur Internet. C’est donc
aujourd’hui que nous assistons à
une plus grande convergence
entre les câblodistributeurs, les
compagnies de téléphone et
l’informatique. Mais j’anticipe.

En 1995, le Conseil s’est
engagé dans un important pro-
zessus public sur la question de
la convergence, processus qui
nous a permis de présenter un
certain nombre de recommanda-
Sons au gouvernement qui les a
favorablement accueillies. Puis,
nous avons mis sur pied une
Squipe  composée de personnel
appartenant aussi bien au service
de la radiodiffusion qu’à celui
des télécommunications. pour
-n arriver à travailler de concert
sur cette question.

A la suite de ce processus et
de n o s  d é c i s i o n s ,  r e n d u e s

publiques en 1997, d’ouvrir à la
concurrence le marché de la
téléphonie locale, nous avons
continué à avoir recours à une
approche <(convergente>). Tant
en ce qui concerne notre façon
d e  t r a v a i l l e r  e n s e m b l e  a u
Conseil qu’en ce qui concerne
l’établissement d’une réglemen-
tation destinée à des entreprises
qui évoluent dans un marché de
plus en plus ouvert. Nous avons
également constitué des groupes
de travail, composés à la fois de
représentants du CRTC, de
l’industrie et des consomma-
teurs, pour régler des questions
d’ordre administratif et tech-
nique, liées à la mise en oeuvre
de la concurrence locale.

Comment assurez-vous la
cohérence des régulations ?

Je précise tout d’abord que,
chez nous, un radiodiffuseur
fournissant un service de télé-
communications est assujetti à
la Loi sur les télécommunica-
tions et, inversement, une entre-
prise de télécommunications qui
fournit un service de radiodiffu-
sion est assujettie à la Loi sur la
radiodiffusion. Là où ces ser-
vices se chevauchent, ce qui se
produit de plus en plus fré-
quemment, nous mettons sur
pied, à même notre personnel,
des équipes multidisciplinaires
d’experts en radiodiffusion et
rn télécommunications et leur
confions la tâche de trouver des
solutions.

Quant à la cohérence, nous
tentons encore d’éliminer cer-
taines différences entre les
réglementations.

Par exemple, dans le cas du
Sblage  intérieur installé dans
ies résidences et les immeubles
commerciaux,  nous avons com-
nencé par faire une distinction
selon qu’il était destiné à la
fourniture de services de télé-
shonie ou destiné à la distribu-
iion de services de radiodiffu-



sion. Mais nous nous sommes
ravisés et abordons maintenant
cette problématique sous un
angle «convergent», c’est-à-dire
que nous n’établirons qu’une
r è g l e  u n i q u e ,  p e u  i m p o r t e
l’usage final du fil ou de la
fibre... dans la mesure où la
technologie le permettra, évi-
demment !

Ceci dit, s’il est vrai que
nous favorisons des approches
plus souples et optons pour
l’harmonisation chaque fois que
cela est possible, nous n’en res-
pectons pas moins les objectifs
fondamentaux de chacune de
nos deux Lois. Bien que certains
leur soient communs, la Loi sur
la radiodiffusion a davantage
une dimension culturelle, alors
que la Loi sur les télécommuni-
cations a plutôt un caractère
économique. Nul doute qu’avec
le temps, la symbiose se fera
plus naturellement entre les
deux secteurs.

Le Canada a-t-il mis en
place une législation spéci-
fique à la boucle locale?
Comment envisagez-vous,
en termes réglementaires et
financiers, le problème du
dégroupage?

En ce qui a trait aux circuits
locaux, nous avons abordé le
problème du dégroupement en
autorisant la concurrence loca-
le. Par cette décision du 1” mai
1997, nous voulions favoriser la
concurrence entre entreprises
possédant leurs propres installa-
tions, puisque nous croyions, et
croyons toujours, que ce type
de concurrence serait le plus
durable et qu’il serait porteur
d’innovations technologiques au
niveau des circuits. A leur tour,
ces progrès permettront d’offrir
un éventail de services plus
large et un accès plus rapide et
moins cher à Internet et autres
services interactifs. Nous auto-
riserons la revente d’installa-
t ions, m a i s  n o u s  s o m m e s
c o n s c i e n t s  q u ’ u n e  f o i s  l a
concurrence établie dans ce sec-
teur, les prix auront tendance à
se rapprocher des coûts et les

marges bénéficiaires diminue-
ront d’autant.

Cependant, alors que nous
préférions nettement que la
concurrence se fasse entre entre-
prises possédant leurs propres
installations, nous savions fort
bien que, pour que la concurren-
ce prenne rapidement son essor,
nous étions forcés d’imposer la
revente, dans un premier temps
à tout le moins. C’est ainsi que
nous avons obligé les compa-
gnies de téléphone à revendre
certains de leurs circuits locaux
au prix coûtant majoré de 25%,
pendant une période de cinq
ans. Le but de cette majoration
est de couvrir les charges com-
munes qui ne peuvent être impu,-
tées directement aux circuits. A
la fin de ces cinq années, nous
nous attendons à ce que les
entreprises de télécommunica-
tions continuent à faire la reven-
te de ces circuits, parce qu’ils y
verront une pratique rentable.
Mais, à ce moment-là, les prix
ne seront plus réglementés ; les
compagnies auront alors le loisir
de demander le prix du marché.

J’aimerais souligner que notre
régime est tout à fait différent de
celui des États-Unis. En vertu de
la Loi sur les télécommunica-
tions (1996) de nos voisins du
sud, la Federal Communications
Commission (FCC) a obligé les
revendeurs de services locaux
résidentiels à accorder à leurs
clients un rabais sur le prix de
vente au détail. Au Canada, le
Conseil a autorisé une augmen-
tation graduelle des tarifs rési-
dentiels pour rapprocher ces ser-
vices téléphoniques de leurs
coûts de revient. Cet équilibre
n’étant pas encore atteint, nous
n’étions pas prêts à obliger les
compagnies à consentir un rabais
sur un service dont le tarif factu-
ré était inférieur au coût de
revient.

Au départ, trois obstacles se
dressaient sur la route vers la
concurrence en té léphonie
locale : l’accès aux circuits
locaux dégroupés ; la co-implan-
tation (c’est-à-dire la capacité des

concurrents d’implanter leurs
installations dans les centraux
des compagnies de téléphone);
et la transférabilité des numéros
locaux (c’est-à-dire la capacité
des clients de conserver leur
numéro de téléphone lorsqu’ils
changent de fournisseur). Nous
avons trouvé des solutions à cha-
cun de ces cas et la concurrence
est en train de prendre son essor
au Canada. A preuve, quatre
compagnies ont vu le jour depuis
et font des affaires dans l’indus-
trie de la téléphonie locale, alors
qu’une vingtaine d’autres sont en
bonne voie d’entrer en concur-
rence.

Fait tout aussi important qui
se produit en parallèle, nous
assistons à la montée d’une
concurrence de plus en plus
vigoureuse entre les compagnies
de téléphone et les entreprises de
câblodistribution qui convoitent
la fourniture d’accès à grande
vitesse à Internet par modem et
par ligne numérique ultra-rapide
(ADSL). Nous voyons aussi cer-
tains progrès, surtout faits par les
câblodis t r ibuteurs ,  dans  le
domaine de la téléphonie sur
Internet.

La question de la télépho-
nie sur Internet vous paraît-
elle induire de nouveaux
besoins réglementaires ?
Une coopération internatio-
nale vous semble-t-elle utile
dans ce domaine ?

À nos yeux, la téléphonie sur
Internet n’est qu’une forme de
concurrence supplémentaire en
téléphonie... et je crois bien avoir
précisé que nous encourageons
la concurrence! À cause de
celle-ci, en effet, les tarifs des
services interurbains, au Canada,
ont diminué au point qu’ils
pourront bientôt concurrencer
les tarifs d’Internet.

Nous avons déréglementé le
marché de l’interurbain, à une
exception près, mais elle est
importante. Les concurrents
doivent verser une subvention
qui sert à maintenir à un niveau
raisonnable les tarifs des services L
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1 European
Committee of

Telecommunica-
tions Regulatory

Affairs,  organe de
la Conférence

européenne des
postes et des télé-
communications

(43 Pays
membres) chargé
des problèmes de

réglementation.

i n

ocaux, surtout dans les zones de
lesserte à coût de prestation
ilevé. Cette contribution est
ixée sur une base de cents (cana-
liens) par minute et, selon les
egions, elle varie d’un demi-
:ent à deux cents la minute.
usqu’à  ce jour, nous avons
:xempté  l a  t é l é p h o n i e  s u r
nternet de cette contribution,
nais il n’est pas impossible que
IOUS ayons à revoir cette déci-
ion. Entre temps, certains des
oncurrents en place nous ont
léjà demandé de revoir le princi-
le de prélèvement à la minute et
le le remplacer par une taxe
pplicable à toutes les entreprises
le télécommunications et qui
quivaudrait à un certain pour-
entage de leurs revenus. Ce
bourrait être un moyen de régler
ette question, de même que
elle du trafic téléphonique sur
nternet.

Je précise que, l’automne der-
ier ,  nous  avons tenu une
udience publique d’envergure

sur les nouveaux médias et
Internet. Nous voulions établir
dans quelle mesure ils seraient
assujettis soit à la Loi sur la
radiodiffusion, soit à la Loi sur
les télécommunications, soit aux
deux. Le cas échéant, nous nous
demandions à quel type de régle-
mentation soumettre Internet, à
partir de ces deux Lois. Nous
rendrons notre décision à cet
effet, en mai prochain.

Enfin, en ce qui a trait à une
coopération internationale,
Internet n’est qu’une autre mani-
festation de la mondialisation
croissante des télécommunications
et de la radiodiffusion. Même si
on n’entrevoit pas encore la néces-
sité d’un organisme de réglemen-
tation international, il n’en demeu-
re pas moins qu’il y a un besoin de
plus en plus pressant de mieux
comprendre ce qui se passe aux
quatre coins de la planète. Nous
pouvons apprendre les uns des
autres puisque les problèmes aux-
quels nous devons faire face ne

cessent de croître en similitude.

C’est d’ailleurs dans cet esprit
qu’a été créé le Regulatory
Forum (Forum sur la réglemen-
t a t i o n )  d e  l ’ I n t e r n a t i o n a l
Institute of Communication
(IIC). L’Autorité de régulation
des  té lécommunicat ions  le
connaît bien pour y participer
activement, sans compter que
c’est à Cannes, ce mois d’avril,
qu’a lieu l’une des deux réunions
de l’année. Ce Forum, que j’ai
l’honneur de présider, accueille
des experts de tous les secteurs
des communications et des orga-
nismes de réglementation d’un
peu partout dans le monde. Il
est un lieu privilégié pour échan-
ger des idées et de l’information,
stimuler la discussion et per-
mettre à tous de se tenir au cou-
rant de ce qui se passe ailleurs
que chez soi. Voilà, à mon avis,
une coopération internationale
qui, pour informelle qu’elle soit
pour l’instant, n’en demeure pas

i moins fort utile.

L’Autorité était représentée
aux réunions  p lénières  de
L’ECTRA’,  les 9 et 10 décembre
1998 à Berlin et les 2-3 mars
1999 à Madrid.

Elle a participé à un sémi-
aaire d’assistance technique en
Taveur  de la Pologne, financé
3ar la Commission européenne
:janvier 1999).

Elle a été invitée à présenter
l’expérience française devant la
conférence AITEC-99, à laquel-
le participaient au niveau minis-
tériel de nombreux pays arabes
(Beyrouth, 11-12 février 1999).

Jean-Michel Hubert a repré-
senté, aux côtés de Patrick de
Guerre, directeur, chargé de
mission auprès de la directrice
générale de l’industrie, des tech-
nologies de l’information et des
postes, les autorités françaises au
Comité à haut niveau des régu-
lateurs européens organisé par la

Commission européenne (Bonn,
le  26  févr ie r  1999) .  Cet te
réunion a permis de prendre
connaissance des intentions de
la Commission concernant le
processus de révision du cadre
réglementaire européen.

Jean-Michel Hubert a reçu :

Monsieur Mouddani, pro-
fesseur d’Université, directeur de
la réglementation de I’ANRT
marocaine, le 20 janvier.

Madame Françoise Bertrand,
pkïdente du Conseil de la Radio-
diffusion et des Télécommuni-
cations canadiennes, le 16 février.

Monsieur Javier Lozano
Alarcon, Président de la COFE-
TEL mexicaine, le 4 mars.

Monsieur Gustavo Pena,
coordinateur de la commission
de régulation des télécommuni-
cations colombienne, le 8 mars.

Prof. Luis Nazaré,  président
de l’lnstituto  das Communi-
caçoes de Portugal, le 11 mars.

Monsieur Mustafa Terrab,
directeur général de 1’A.N.R.T.
marocaine, le 23 mars.

M o n s i e u r  E n z o  C h e l i ,
Président de l’tlutorità  per le
garanzie  nelle Telecomunica-
zioni italienne, le 1” avril.

Monsieur Patricia  Feune de
Colombi, director  de la Comi-
sith national de comunica-
ciones d’Argentine, le 12 avril.

Jean-Michel Hubert se rend
également au Japon, accompa-
gné de Roger Chinaud et Yvon
Le Bars, pour rencontrer les
principaux acteurs du marché,
ainsi que les responsables du
ministères des postes et télé-
communications et du MIT1 du
19 au 23 avril.



Présentation des deux commissions
consultatives : CCR et CCRST

La loi de réglementation des
télécommunications du 26 juillet
1996 (article L. 34-5) a placé
auprès du ministre chargé des
t é l écommun ica t i ons  e t  de
l’Autorité de régulation des télé-
communications deux commis-
sions consultatives spécialisées,
l ’une dans le  domaine des
réseaux et services radioélec-
triques, l’autre dans le domaine
des autres réseaux et services. Le
décret n” 96-1152 du 26 décem-
bre 1996 a précisé la composi-
tion, les attributions et les condi-
tions de leur fonctionnement.

Ces deux commissions sont
composées d e  v i n g t - e t - u n
membres représentant à parts
égales les fournisseurs de services
de télécommunications, les utili-
sateurs de ces services et les per-
sonnalités qualifiées, tous nom-
més, pour une durée de trois ans,
par arrêté du ministre pris après
avis de l’Autorité.

La commission consultative
des réseaux et services de télé-
communications (CCRST) est
présidée par Pierre Faurre,
Président de SAGEM. La com-
mission consultative des radio-
communications (CCR) est prési-
dée par Marc Houery, Directeur
général délégué de TRT-Lucent
Technologies. Ces commissions
sont consultées, par le ministre
ou par l’Autorité, sur tout projet
de mesure visant à définir les pro-
cédures d’autorisations à fixer ou
à modifier les conditions tech-
niques et d’exploitation, ainsi que
les spécifications et les prescrip-
tions techniques des services rele-
vant de leurs domaines respectifs
de compétences. Elles sont égale-
ment consultées sur les prescrip-
tions relatives à l’interconnexion
et à la numérotation. Elles peu-
vent être saisies de demandes
d’avis ou d’études et se saisir de
toute question entrant dans leur
domaine de compétence.

Tenues de se réunir au mini-
mum deux fois par an, la CCR et
la CCRST ont été amenées en
fait à se réunir plus souvent. La
CCR, ainsi que le décret le per-
met, a créé un groupe de travail
chargé de réfléchir aux condi-
tions de l’introduction en France
des systèmes mobiles de troisième
génération (voir ci-dessous), ainsi
qu’un groupe de travail sur les
radiocommunications profession-
nelles. La CCRST a, pour sa part,
créé deux groupes de travail
chargés de remettre des proposi-
tions sur le développement de la
concurrence sur le marché local
et d’aborder la problématique du
dégroupage de la boucle locale.
Les travaux de ces groupes spé-
cialisés permettent en particulier
de préparer les consultations
publiques lancées par l’Autorité
sur des sujets importants.

C’est notamment par ces dif-
férents moyens, commissions et
consultations publique, que
l’Autorité développe une véri-
table concertation avec l’ensem-
ble du secteur.

Comme cela avait été annoncé
dans le numéro précédent, une
consultation publique sur l’intro-
duction des systèmes UMTS en
France vient d’être lancée.

Les réseaux UMTS (Universal
Mobile Telecommunications
System) constitueront les sys-
tèmes de télécommunications
mobiles et sans fil de troisième
génération, capables d’offrir au
grand public des services de type
multimédia à débit élevé.

L’Europe occupe aujourd’hui
une position privilégiée dans
l’industrie des mobiles, grâce au
succès mondial de la norme
GSM’. Le Conseil des ministres
et le Parlement européen ont
adopté, le 14 décembre 1998,
une décision établissant des
lignes directrices pour l’intro-
duction coordonnée des ser-
vices UMTS en Europe. Cette

décis ion  impose  aux Eta ts
membres de définir un schéma
de délivrance des autorisations
avant la fin de l’année, afin que
les opérateurs soient en mesure
d’ouvrir commercialement leur
service dès le 1” janvier 2002.

La consultation publique vise
en premier lieu à cerner les enjeux
de l’UMTS,  et notamment à éva-
luer les services et les marchés.
Elle porte, en second lieu, sur les
conditions qui devraient être rete-
nues pour l’attribution des futures
licences UMTS : calendrier de
délivrance des autorisations, cri-
tères de choix des candidats,
modalités de transition du GSM
vers KIMTS, etc....

Elle s’inscrit dans le prolonge-
ment des travaux menés par la
Commission consultative des
radiocommunications (CCR).
Cette dernière a récemment remis

au ministre chargé des télécom-
munications et au président de
l’Autorité un rapport sur l’intro-
duction de I’UMTS  en France. Ce
rapport, disponible sur le site
Internet de l’Autorité et celui du
secrétariat d’Etat à l’industrie, a
été rédigé au sein d’un groupe de
travail présidé par Philippe
Dupuis,  ancien président du
comité SMG de l’ETSI.

La consultation s’adresse à
l’ensemble des acteurs du sec-
teur des technologies de l’infor-
mation ainsi qu’à toute personne
souhaitant s’exprimer sur le
sujet. Les contributions devront
parvenir avant le 28 mai 1999.

~disponible en ligne et en téléchar-

1 Adoptée dans
129 pays sur les
cinq continents.
A ce jour,
320 opkrateurs
ont ouvert
commercialement
leur service et
totalisent
135 millions
d’abonnés.



L’Autorité se prononce sur un différend
entre SFR et France Télécom relatif
aux conditions d’interconnexion
pour les appels entrant sur le rése!a

Par une décision en date du
1” mars 1999, l’Autorité s’est
prononcée sur le différend qui
opposait SFR à France Télécom,
dont elle a été saisie le 1”
décembre 1998 par SFR.

Ce différend portait sur les
conditions d’interconnexion
relatives aux appels entrant sur
le réseau de SFR. Plus précisé-
ment, il  était nécessaire de
déterminer le schéma d’inter-
c o n n e x i o n  a p p l i c a b l e  a u x
appels issus d’abonnés au réseau
fixe de France Télécom et desti-
nés à des utilisateurs du réseau
mobile SFR, appelé «trafic
entrant national» (voir schéma
2), ainsi que les conditions
d’interconnexion applicables
a u x  a p p e l s  e n  p r o v e n a n c e
d’opérateurs étrangers, transi-
tant par le réseau de France
Télécom et destinés à des clients
de SFR, appelé «trafic entrant
international».

Lors de l’octroi des licences
aux opérateurs mobiles, à partir
de 1991, dans un contexte de
monopole sur le réseau fixe, des
dispositions particulières ont été
contractées e n t r e  F r a n c e
Télécom et les nouveaux opéra-
teurs. Elles avaient essentielle-
ment pour but de faciliter le
développement des services
mobiles, alors que le schéma
général d’interconnexion, tel
qu’il a été défini ultérieurement
par la loi de 1996, n’existait pas
encore. Les accords d’intercon-
nexion conclus dans ces circons-
tances comportent notamment
deux particularités :

- le prix de détail est fixé par
l’opérateur mobile ;

- ce prix est perçu par France
Télécom auprès de ses abonnés,
puis reversé en partie à l’opéra-
teur mobile après prélèvement
d’une fraction destinée à couvrir
les frais de facturation et les
impayés, ainsi que le coût de

collecte de l’appel. (voir sché-
mas 1 et 2).

C’est dans ce contexte que la
question des reversements et des
relations entre France Télécom et
les opérateurs mobiles s’est posée.

Concernant le trafic entrant
national, la décision précise que
SFR devra proposer à France
Télécom une offre d’intercon-
nexion pour la terminaison des
appels destinés aux utilisateurs
de son réseau. Il appartiendra
donc à SFR de définir un tarif
d’interconnexion et de préciser
les points d’interconnexion à son
réseau. Cette décision ne remet
pas en cause le principe, inscrit
dans l’autorisation de SFR, de la
fixation par cette dernière du
prix des appels émis par les
abonnés de France Télécom à
destination du réseau mobile.

Concernant le trafic entrant
international, l’Autorité a déter-
miné une solution applicable
pour une durée de trois mois,
pendant laquelle France Télécom
doit reverser à SFR 90% des
«surtaxes mobiles» qu’elle reçoit
de certains opérateurs étrangers,
dont BT, lorsqu’ils envoient du
trafic en France à destination des
mobiles.

La décision précise en outre
que la lutte contre le re-routage
par l’international des appels à
destination des mobiles, qui
trouve sa source dans des distor-
sions économiques, passe par
deux processus complémen-
taires et convergents :

- la diminution du prix des
appels nationaux à destination
des mobiles ;

- l’augmentation de la charge de
terminaison d’appel pour les appels
en provenance de l’étranger à desti-
nation des mobiles français.

L’Autorité poursuit les tra-
vaux de la table ronde associant

LU de SFR
les opérateurs mobiles et France
Télécom sur les appels entrant
dans les réseaux mobiles, dont
les participants, lors de leur pre-
mière réunion du 12 février der-
nier, se sont donnés pour objec-
tif d’aboutir, dans un délai de
trois mois, à l’adoption d’orien-
tations communes et à l’applica-
tion des premières mesures.

Quatre thèmes de discussion
ont pu être identifiés et doivent
être regardés comme des objec-
tifs de moyen terme:

- engager une baisse progres-
sive, raisonnable du prix de
détail des appels entrants, dans
le respect de l’économie généra-
le des réseaux mobiles, qui
repose aujourd’hui fortement
sur le prix des appels entrants ;

- lutter contre le re-routage
par l’international, qui ne sau-
rait constituer une solution
saine et durable, notament par
le réexamen des charges de ter-
minaison d’appel en provenance
de l’étranger, et la poursuite des
négociations menées par France
Télécom avec des opérateurs
étrangers sur les quotes-parts
perçues lors des appels interna-
tionaux ;

- introduire la concurrence
sur le marché des appels fixe
vers mobile en rendant possible
la sélection du transporteur
pour les appels à destination des
mobiles (selon le schéma 3, qui
pourra i t s’appliquer aux
mobiles : l’abonné fixe serait
alors facturé par un transpor-
teur longue distance qui reverse-
rait à France Télécom une char-
ge d’interconnexion indirecte,
fixée par le catalogue et à l’opé-
r a t eu r  mob i l e  une  cha rge
d’interconnexion directe) ;

- prévoir une évolution des
conditions d’interconnexion
dont bénéficient les opérateurs
mobiles, avec pour objectif leur
mise en conformité avec le régi-
me de droit commun.
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C e  g r o u p e  i n f o r m e l ,
comprenant exclusivement
les régulateurs des pays de
l ’Un ion  eu ropéenne ,  de
l’Espace économique euro-
péen et de la Suisse, a tenu sa
quatrième session plénière à
Londres, le 26 mars 1999.

Cette réunion a confirmé
que la coopération entre les
dirigeants des institutions
indépendantes a atteint un
régime de croisière, permet-
tant de fructueux échanges
d’informations et d’expé-
riences sur les sujets d’intérêt
commun.

Plusieurs groupes de tra-
vail étudient des questions de
nature  p lus  technique et
complètent efficacement les
rencontres à haut niveau en
favor isant  une meil leure
compréhension des diffé-
rentes approches nationales.

Une attention particulière
sera portée dans les mois à
venir au processus de révi-
sion du cadre réglementaire,
auquel les régulateurs sou-
haitent apporter leur expé-
rience à travers une contri-
bution active.

2 concertation  sur le
:hème du dégroupage
le la boucle locale
;e poursuit

Une consultation publique
té lancée au début du moi
l’avril 1999. Le document d
:onsultation est disponible su
e site Internet de l’Autorit
VVVW.GM--t-eLemm.fi,  et le
personnes intéressées disposer
l’un délai de deux mois pour
épondre.



1 On rappelle que
les constellations de
première génération

sont destinées aux
communications

mobiles de bande
étroite, essentielle-

ment pour le trans-
port de la voix. Les

constellations de
deuxième généra-

tion permettent les
communications à

large bande,
notamment l’accès

à Internet. Elles
devraient commen-

cer à fonctionner en
2001-2002.

2 chiffre qu’on peut
utilement rapporter
au milliard d’abon-

nés au téléphone
mobile attendus à

cette date.

Le groupe de réflexion sur les satellites
entame ses travaux

Jean-Michel Hubert a ouver
le 11 février dernier la première
séance du groupe de réflexior
prospective sur les constella.
tions de satellites. Cette réunior
a rassemblé quatorze acteur:
importants du secteur des télé.
c o m m u n i c a t i o n s  s p a t i a l e s
industriels, opérateurs, repré-
sentants de l’administration -
qui ont exprimé le souhait que
cette réflexion permette de leve1
les éventuels obstacles régle-
mentaires et de mieux répondre
aux attentes du marché.

Roger Chinaud, qui préside
le groupe, a tenu à souligner le
caractère prospectif de ces tra-
vaux - mener une réflexion en
amont, pour proposer des solu-
tions au Collège - et le fait que
ce groupe ne saurait constituer
une instance de décision.

Voici les conclusions du pre-
mier tour de table :

H Il existe un marché pour
les constellations de première et
de deuxième génération ; c’est
un marché de complément ;

H les investissements sont
relativement modestes, notam-
ment au regard des investisse-
ments consentis pour le GSM ;

w les risques technologiques
restent encore importants ;

w le cadre réglementaire et la
mission de régulation sont appe-
lés à évoluer, notamment pour
améliorer la gestion au niveau
mondial des ressources rares ;
n l’Europe doit se montrer

)~US dynamique sur ce dossier ;
n l’Autorité a des priorités

léontologiques, tels que le déve-
o p p e m e n t  é c o n o m i q u e  e t
‘emploi, qui doivent être pro-
nus afin de défendre les intérêts
le la France et de l’Europe ;

H enfin, la France maîtrise la
chaîne de valeur de bout en bout
dans le domaine des télécommu-
nications spatiales.

La réflexion du groupe a été
en r i ch i e  pa r  une  é tude  de
Devotech Conseil sur le thème du

marché des constellations de satel
lites et sur la pérennité de:
alliances. Les grandes tendance:
dégagées par cette étude sont le:
suivantes :

, i
i

n Le marché potentiel de:
constellations de première géné.
ration’ - Iridium, Globalstar:
ICO, principalement -, s’élève-
rait en 2007 à 106 millions
d’abonnés’. On peut estimer
que ces  t ro is  programmes
devraient capter plus d’un tiers
du nombre d’abonnés, soit 36
m i l l i o n s ,  p o u r  u n  c h i f f r e
d’affaires s’élevant à 19 mil-
liards de dollars. Sur ce marché,
le segment le plus important
devrait être celui du complé-
ment de couverture dans le cas
où les infrastructures terrestres,
fixes ou mobiles, sont insuffi-
santes. Le deuxième segment est
:elui des voyageurs internatio-
naux qui ne bénéficient pas
d’une offre d’itinérante  mon-
diale et pourraient utiliser des
:erminaux  bi-modes. Le troisiè-
me segment, celui des marchés
spécifiques (pour plate-forme
>ffshore, par exemple), restera
wobablement marginal.

w Il est plus difficile d’évaluer
e marché des constellations de
deuxième génération - SkyBridge,
reledesic - qui dépendra de plu-
;ieurs  facteurs : la croissance du
lombre d’utilisateurs d’Internet,
a baisse des coûts de la bande
>assante, la montée en puissance
les solutions alternatives sur la
loucle locale (ADSL, boucle loca-
: radio, etc., mais aussi satellites
,éostationnaires). Toutefois, on
stime aujourd’hui que, d’une
‘art,  le marché des services large
‘ande atteindrait 40 milliards de
.ollars  à l’horizon 2007, et que,
‘autre part, les constellations
evraient capter 50 % du marché
es satellites (soit 20 milliards de
ollars par an), sous forme de
omplément de couverture.

,e groupe s’est réuni pour la
euxième fois le 8 avril.

172 180 visiteurs, 7 223
748 hits, 2700 abonnés à la liste
de diffusion et plus de 1500
méls traités en une année :
www.Ltrf--C~~lec(rm.fr
a fêté au mois de mars son pre-
mier anniversaire.

En dehors des mises à jour
quotidiennes, cette première
année d’ouverture du marché
des télécommunications à la
concurrence a vu le site de
l’Autorité s’enrichir régulière-
ment.

La rubrique «Les Obser-
vatoires» a accueilli un nouvel
outil contribuant à l’information
des acteurs : L’Observatoire des
accès à Internet et au téléphone
sur le câble. D’autres Obser-
vatoires devraient compléter
cette rubrique en 1999...

L’interactivité du site a elle
aussi progressé: 418 consom-
mateurs ont ainsi pu s’exprimer
sur la téléphonie mobile dans le
cadre d’un Forum, tandis que
les participants aux consulta-
tions publiques lancées par
l’Autorité peuvent désormais
«poster» leur contribution par
courrier électronique.

D e  n o m b r e u x  p r o j e t s
devraient encore voir le jour :
parmi eux, un nouvel outil de
recherche et d’information sur
les bandes de f réquences
(rubrique «Guichet interactif»),
ainsi qu’un Plan qui permettra
bientôt de visiter le site autre-
ment.... Alors, tous à vos clics
rt bienvenue sur www.~rf--
f-ïïkcrm.fi

L’astuce du jour: vous abon-
WV- à la liste de di@sion pour
recevoir automatiquement des
informations sur toutes nos
mises  rà jour : http :JJwww.ati-
ielecom.  fv/listedif/index-d.htm



L’étude statistique des marchés
de télécommurïications

Les services de télécommuni-
cations, malgré leur part impor-
tante et croissante de l’activité
économique en France, ne font
que rarement l’objet d’études
statistiques.

Or, le suivi des marchés de
télécommunications est indis-
pensable à l’évaluation des poli-
tiques publiques menées dans ce
secteur, à l’éclairage des déci-
sions de l’Autorité et à l’infor-
ma t ion  de  l ’ ensemble  des
acteurs, opérateurs, équipemen-
tiers et consommateurs.

C’est pourquoi l’Autorité
entend mettre en place un suivi
des marchés de services de télé-
communicat ions , p o u r  s a
propre information, mais égale-
ment en vue d’en rendre publics
certains résultats.

Consciente de la difficulté de
cet exercice, sur un marché
dont la structure évolue rapide-
ment, avec l’apparition de nou-
veaux acteurs, la diversification
des services et des politiques
tarifaires, elle souhaite procéder
avec méthode. Elle envisage de
mettre en place, de façon gra-
duée et concertée, différents
outils de collecte d’information,
complémentaires les uns des
autres.

Les outils de collecte :

Dans un premier temps, on
c o n s i d è r e  q u e  l a  c o l l e c t e

d’ informat ions  auprès  des
sociétés  ayant  une l icence
d’opérateurs de réseaux ou de
fournisseurs de services sur leur
activité de l’année 1998 permet
de définir un point de départ
indispensable au suivi du sec-
teur dans le cadre de l’ouvertu-
re à la concurrence.

Ce faisant, 1’ART applique
les dispositions de l’article L.36-
14 du code des postes et télé-
communications, qui la conduit
à collecter cette information.

La décision no 99-290 précise
les obligations des opérateurs
licenciés et les conditions d’utili-
sation et de publication de ces
données. Cette collecte sera
reconduite annuellement, sur la
base de l’expérience portant sur
l’année 1998.

Dans un deuxième temps,
sera développée la collabora-
tion avec I’INSEE afin d’une
part de réduire la charge des
opérateurs dans la fourniture
d’informations et, d’autre part,
d’assurer la fiabilité des traite-
ments statistiques opérés. C’est
pourquoi, une convention va
être signée avec I’INSEE, qui
permettra :

- de lui transmettre les infor-
mations individuelles collectées
auprès des opérateurs licenciés

- d’effectuer, dans le cadre de
la loi statistique de 195 1, une col-

lecte d’informations annuelles sui
les entreprises du secteur des télé,
communications non licenciées

- et, enfin, d’assurer la fiabili,
té statistique des traitements de!
données.

Dans un troisième temps
l’Autorité réalisera une observa
tion de la consommation d<
panels d’utilisateurs (ménages
professionnels, entreprises) er
services de communications
afin d’assurer la cohérence ave(
les données collectées sur l’a&
vité des opérateurs, et d’affiner
la mesure des évolutions der
prix. Une étude de spécificatior
de ces panels sera lancée pro
chainement.

Enfin, au vu de la premièrt
collecte annuelle d’informatior
sur l’activité des opérateur!
licenciés, une collecte d’infor
mations conjoncturelles ser:
mise en place auprès de ce!
mêmes opérateurs, de périodici
t é  t r i m e s t r i e l l e ,  e t  s u r  ur
nombre limité d’indicateurs.

La concertation :

Un groupe de travail réunis
sant l’Autorité, les opérateurs, e
I’INSEE sera constitué. Ce grou
pe sera appelé à émettre un avi,
régulier sur la mise en œuvre
des différents modes de collecte
précédemment évoqués, et su
les modalités de publicatior
proposées par l’Autorité.

Mouvements Stéphane Kuna, adjoint au Arrivée programmée :

de
p”

rsonnels au sein
chef du service de I’administra-

de ‘Autorité
tion générale, chef du bureau Louis Neltner, bureau opéra-
des ressources humaines et des teurs mobiles, Service Licences et
affaires sociales interconnexion

Arrivées à l’Autorité depuis le
1” janvier 1999: Eliès Chitour,  chargé du suivi Départ:

statistique et des études écono-

Axelle Camus,  che f  du miques, Service Economie et Philippe Perrin, Service

bureau fréquences, Service concurrence Licences et interconnexion, qui

Licences et interconnexion rejoint la direction du Trésor



La commercialisation indirecte
du service téléphoniaue
longue distance

L’Autorité détermine les
conditions dans lesquelles
France Télécom pourra
conclure des contrats avec
la grande distribution

L’Autorité pour ce qui la
concerne, a arrêté sa position
sur le projet de France Télécom
visant à commercialiser son ser-
vice téléphonique longue distan-
ce au public par l’intermédiaire
de sociétés de grande distribu-
tion. L’engagement et la mise en
œuvre de ce projet, qui reçoit
un accord de principe, requiè-
rent le respect préalable de
conditions essentielles.

Ces conditions, établies après
consultation de la Commission
supérieure du service public des
postes et télécommunications et
du Conseil de la concurrence,
portent sur :

- les obligations figurant dans
les licences des opérateurs,
notamment celles relatives à la
protection du consommateur :
confidentialité, neutralité, infor-
mation des utilisateurs,

- l ’homologat ion par  les
ministres des tarifs de France
Télécom aux distributeurs, au
moins dans la phase initiale de
formation du marché, le marché
intermédiaire de la vente par les
Dpérateurs  aux distributeurs du
service téléphonique longue dis-
:ance n e  p o u v a n t  p a s  ê t r e
actuellement considéré comme
3 concurrence effective.

- la production d’une comp-
zabilité analyt ique  séparée ,
:omme l e  r e c o m m a n d e  l e
Conseil  de la Concurrence.

- la neutralité de la commer-
zialisation par la grande distri-
Jution sur le coût du service
Iniversel.

- l’utilisation du préfixe 8 :
:elui-ci ne peut servir, pour les
appels longue distance achemi-

nés sur le réseau de France
Télécom, à distinguer les modes
de commercialisation directe ou
indirecte.

Pour  p lus  de  précis ions
s u r  c e  d o s s i e r ,  c o n s u l t e z
www.*crf--e6kc~m.frl
grands dossiers

Les différents modes
de commercialisation du
service téléphonique

La commercialisation
des services mobiles

C’est à partir du lancement
du GSM que sont apparus les
modes de commercialisation
indirecte des services, autorisée
par les licences des opérateurs
mobiles.

a. Les Sociétés de commer-
cialisation de services (SCS) :
seuls SFR et France Télécom
(Itinéris) y ont recours.

Les SCS achètent le service
Itinéris ou SFR et le revendent
au client final. Elles créent leurs
propres offres commerciales.
Elles gèrent totalement l’abon-
né, dont elles sont l’unique
interlocuteur, et sont respon-
sables de la facturation (les
clients reçoivent une facture éta-
blie au nom de la SCS) et du
recouvrement. Le service de
téléphonie mobile reste fourni
par l’opérateur et identifié
comme tel.

Les SCS ont contribué par
leur dynamisme commercial à la
croissance rapide du marché,
notamment dans la phase de
démarrage du GSM.

b. Les autres distributeurs : les
i 1trois opérateurs mobiles utilisent
; 1les autres canaux de distribution,

dont les «boutiques» , et les

grandes surfaces spécialisées - hi-
fi, électroménager, bricolage, etc . .

Ces distributeurs revendent
l e s  o f f r e s  m a r k e t i n g ,  p a r
exemple  les  forfa i ts  e t  les
packs,  des opérateurs mobiles.
Ils sont rémunérés 4 la com-
m i s s i o n »  e n  f o n c t i o n  d u
nombre d’abonnements ven-
dus. Le client est alors directe-
ment client d’un des opéra-
teurs et est facturé par lui. Ce
mode de commercialisation,
apparu après les SCS, permet
aux opérateurs d’atteindre le
grand public sous leur propre
marque, sans toutefois être
o b l i g é s  d e  d é v e l o p p e r  u n
réseau de distribution propre.

La commercialisation
indirecte du service
téléphonique fixe

Les licences attribuées aux
fournisseurs de service télépho-
nique au public leur permettent
de recourir à des distributeurs
pour commercialiser leur servi-
ce, en particulier auprès du
grand. public.

Dans ce schéma, le distri-
buteur, souvent un acteur de
la grande distribution qui a
l’expérience du contact direct
avec le client et de la factura-
t ion , a c h è t e  e n  g r o s  d e s
minutes de communication et
r e v e n d  a u  c l i e n t  f i n a l  s a
propre offre. Celle-ci peut
éventuellement être couplée
avec d’autres offres du distri-
buteur, telles que les cartes de
crédit, ou les comptes d’accu-
mulation de <<points». Le dis-
tributeur établit les factures
té léphoniques  à  par t i r  des
informat ions  fournies  par
l’opérateur et se charge du
recouvrement. Les tarifs et les
promotions sont établis en
commun dans certains cas ou



librement, par le distributeur,
dans les autres cas. Le distri-
buteur n’est pas opérateur de
té lécommunicat ions  ; c ’es t
l’opérateur autorisé qui four-
nit le service de bout et bout.

Les accords entre opérateurs
et distributeurs ne sont pas
exclusifs et l’opérateur peut
recourir parallèlement à la dis-
tribution directe (auprès des
entreprises, le plus souvent).

La commercialisation indirecte
permet aux nouveaux opérateurs
d’accéder rapidement, dans de
bonnes conditions, au marché de
masse et d’augmenter leur noto-
riété auprès du grand public. Elle
les décharge aussi des activités de
facturation et de recouvrement,
qui requièrent des moyens infor-
matiques importants et un per-
s o n n e l  n o m b r e u x  e t  e x p é -
rimenté. C’est un vecteur essen-
tiel de la concurrence sur le
marché, émietté et difficile, des
résidentiels.

Les cartes

Les cartes, souvent pré-
payées, permettent à des reven-
deurs de service téléphonique,
équipés d’un centre serveur, de
commercialiser des minutes
achetées en gros à des opéra-
teurs français et étrangers. La
carte donne accès à un serveur,
le plus souvent grâce à un nu-
méro court (de la forme 3B
PQ). Le client doit alors com-
poser le code secret indiqué sur
sa carte, puis le numéro de son
correspondant. A chaque com-
munication, le compte, crédité
au moment de l’achat (100 F
par exemple) est débité du
montant correspondant à la
communication, jusqu’à épuise-
ment du crédit.

Les cartes, très largement dif-
fusées dans de nombreuses bou-
tiques, kiosques à journaux, etc,
offrent un accès facile, souvent
peu onéreux, à de «petits» four-
nisseurs. Ces services peuvent

être fournis par des opérateur
de service téléphoniques a1
public (autorisés au titre dl
l’article L. 34-l du code de
postes et télécommunications
ou par des opérateurs de type L
34-2 dont l’activité s’exerce
librement, lorsqu’il s’agit dl
simples services de commutation

En décidant de commerciali
ser son service téléphonique i
travers la grande distribution
alors qu’elle dispose de moyen
importants de commercialisa
tion en propre, France Télécon
en t r e  donc  en  concurrence
directe avec les nouveaux opé
rateurs qui ont choisi ce cana
pour développer leurs services
I l  es t  nécessai re  que cette
concurrence s’exerce loyale
ment envers les autres opéra
teurs et le public ; c’est pour
quoi l’Autorité qui n’oppose pa
de refus de principe à ce projet
a souhaité clarifier les candi
tions dans lesquelles il pouvai
se concrétiser.

La hausse de l’abonnement
de France Télécom entraîne
une baisse de la surcharge
aux tarifs d’interconnexion

Modifications des tarifs de
France Télécom

Au 1” mars 1999,  France
Télécom a modifié ses tarifs de la
manière suivante :

- hausse de 10 francs TTC de
l’abonnement principal qui passe à
78 francs TTC

- hausse de l’abonnement
modéré qui passe à 39 francs TTC

- hausse de 8 francs HT pour les
abonnements professionnels et
Numéris

- baisse du prix des communica-
tions longue distance d’environ
10 % en moyenne pour les abon-
nements de base destinés aux rési-
dentiels et pour les abonnements
destinés aux professionnels de 9 %

- baisse du prix des communica-
tions internationales d’environ 10 %
en moyenne pour les communica-
tions à destination de l’Europe et
des Etats-Unis.

Par ailleurs, la plage 8hOO -
12hO0 du samedi matin passe en
tarif réduit, de sorte que désor-
mais le tarif réduit s’applique du
vendredi 19hOO  au lundi 8hO0.

Conséquences sur le coût du
service universel

A la suite à la hausse de I’abon-
nement,  l’Autorité a révisé’ le coût
du déséquilibre de la structure des
tarifs de France Télécom’. La nou-
velle valeur retenue sur une base
annuelle est de 16 millions de
francs à partir du 1”’ mars 1999
alors que, dans la décision du 13
novembre 1998, sur l’évaluation
prévisionnelle du coût du service
universel pour l’année 1999, le
coût du déséquilibre avait été éva-
lué, sur la base du tarif de I’abon-
nement  alors en vigueur, à 2 027
millions de francs.

Cette modification entraine
une baisse de la charge addition-
nelle aux tarifs d’interconnexion,
pa ée par les opérateurs à France
Téécom,  au titre du service uni-r
versel.

Celle-ci compense les coûts liés,
d’une part, au déséquilibre des
tarifs de France Telécom,  et
d’autre part, à la desserte du terri-
toire pour que tous les abonnés
aient accès au téléphone, ce qu’on
appelle la péréquation géogra-
phique. La surcharge passe d’envi-
ron 1,09  centime par minute à
environ 0,443  centime par minute.

La surcharge payée par les opé-
rateurs mobiles, qui sont exemptés
de la partie correspondant au désé-

CI
uilibre des tarifs en contrepartie
‘engagements de couverture du

territoire, reste inchangée, à envi-
ron 0,47  centime par minute.

Consfkpences  sur le
catalogue d’interconnexion

Les tarifs des services du cata-
10

9
ue d’interconnexion de France

Té écom pour 1999 ne sont pas
modifiés : ni le tarif normal ni le
tarif réduit. Toutefois, en cohé-
rence avec les mesures précé-
dentes, la plage de 8h à 12h du
samedi matin asse du tarif nor-
mal au tarif récpuit.

2 Par décision
no 99-120  du 9
@Lnier 1999 révisant
zn application de
“article R 20-38  du
:o& des postes et
!élécommunicatiom
‘a valeur du coût net
les obligations tari-
Cakes  correspondant
zu déséquilibre
hultant  de la
Xrwture  courant
ies tarifs télépbo-
riques et la valeur
le la rémunération
additionnelle  aux
!arifs dfntercon-
qexion (JO du 16
wms  1999 p. 3894)

! Cf: pages 13 à 26
ie la précédente
Lettre de l’Autorité
w4,  ftier 1999)
bur une explication
iétaillée sur Iëva-
‘bution  du coût et
‘e financement du
wvice universel.



: Présentation
i paritaire

du comité technique
de l’Autorité

id
i d

: d

Le décret no 98-1242 du 29
Iécembre  1998 porte création
1u comité technique paritaire
le l’Autorité de régulation des
élécommunications. E n  s e
!Otant de cet indispensable outil
le dialogue social, l’Autorité
ejoint la plupart des adminis-
rations et entreprises publiques,
ui ont déjà un CTE

Qu’est-ce que le CTP ?

Le comité technique paritaire

:
:

est l’organisme consultatif au
sein duquel va s’exercer, selon
certaines règles et procédures, la
participation de tous les agents
de l’Autorité.
Ces derniers seront amenés à
émettre un avis, par l’intermé-
diaire de leurs délégués, sur les
problèmes généraux d’organisa-
tion et de fonctionnement du
service. Les délégués seront
obligatoirement consultés sur
les questions entrant dans leurs

Comment est composé
le CTP ?

Le CTP est un organisme

i borateurs de l’Autorité.

paritaire, et comprend donc
autant de membres représentants
l’administration (5 titulaires et 5
suppléants) que de représentants
du personnel (5 titulaires et 5
suppléants). Les membres du
CTI),  qu’ils soient fonctionnaires
affectés, détachés, ou agents non
titulaires, doivent être des colla-

i compétences.

Quels sont les domaines Comment fonctionne le
de compétences du CTP ? CTP ?

Il doit connaître des ques-
ons et des projets de textes
‘ordre général relatifs:
n à  l ’organisa t ion de

Autorité;
n aux conditions de fonc-

onnement ;
n aux programmes de

modernisation des méthodes et
zchniques  de travail et à leur
lcidence sur la situation du
ersonnel ;
n aux règles statutaires ;
n à l’emploi des handicapés

t à l’égalité professionnelle ;
n à l’hygiène et à la sécurité.
n Le CTP reçoit également

Dmmunication d’un rapport
nnuel sur l’état de l’Autorité
: en débat.
n Il est informé des possibili-

)s de stage de formation.

n La présidence du CTP est
assurée par le Président de
l’Autorité ou son représentant.

n La durée du mandat des
membres est de 3 ans.

n Le CTP se réunit au
moins deux fois par an sur
convocation de son président,
à son initiative ou, dans un
délai maximum de deux mois,
sur demande écrite de la moi-
t ié  au moins  des  membres
t i tu la i res  représentants  du
personnel (trois membres au
moins).

Les membres représentant
l’administration sont nommés
par le Président sous certaines
conditions de grade.

Les membres représentant
le personnel (cinq titulaires et
cinq suppléants) seront libre-
ment désignés par les organi-
sations syndicales représenta-
tives au sein de l’Autorité.
Comme cette représentativité
n’est pas connue a priori, une
consultation du personnel va
être organisée et permettra,
par l’intermédiaire d’un scru-
tin proportionnel à la plus
forte moyenne, d’attribuer les
sièges aux organisations syndi-
cales candidates.

Ce scrutin, pour lequel un
protocole électoral est en cours
de validation, pourrait avoir
lieu à la mi-juin 1999.

La première  réunion du
CTP se tiendra vraisemblable-
ment au cours du mois de sep-
tembre 1999.



Le marché des infrastructures et
des capacités de transmission en France

L’Autorité a souhaité dispo-
ser de la vision la plus complète
et la plus exacte possible des
infrastructures et des capacités
de transmission des opérateurs
en France en 1998, selon trois
segments :
n le marché des infrastructures ;
n le marché des capacités de

transmission ;
N le marché des services de

transmission de données.

Elle a fait réaliser dans ce but
u n e  é t u d e  f i n  1 9 9 8  p a r
CESMO, dont les résultats sont
brièvement présentés ici :

Le marché des infrastructures

Les  pr inc ipaux off reurs
d’infrastructures alternatives à
celles de France Télécom sont
les suivants :

H les offreurs qui disposent
de fibres noires sur des boucles
locales  ou métropol i ta ines
(Telcité, filiale de la RATE  Fibre
Optique Défense, ou ADP), sur
des axes longue distance (les
sociétés d’autoroute : Cofiroute,
Sanef,  ASF, SAPRR,  AREA,  mais
aussi LDCOM, du groupe Louis
Dreyfus, qui utilise les voies
navigables), ou encore vers
l’international (Eurotunnel et
Hermès). Les infrastructures de
ces sociétés représenteraient, à
la fin 1998, 6270 kilomètres et
plus de 230.000 km de fibres, à
ajouter au réseau de fibres de
France Télécom qui représente
1,7 million de kms. Sur une
zone donnée, il n’y a en général
pas d’autre alternative que celle
opposant l’offre de débit de
France Télécom à la location de
fibres d’un seul acteur alternatif :
le marché n’est donc pas réelle-
ment concurrentiel.

n les opérateurs : Worlcom,
Colt, Télécom Développement,
Cégétel, Siris, Belgacom, Kertel
RSLCom, Esprit Télécom. Les
infrastructures détenues en
propre par ces opérateurs repré-

sentent plus de 8700 kilomètres
d’artères.

Le reste des infrastructures
des opérateurs est constitué par
des fibres noires louées aux
sociétés d’infrastructures. Ces
locat ions  de  f ibres  por tent
aujourd’hui sur une longueur de
p l u s  d e  6 3 0 0  k i l o m è t r e s
d’artères. Le marché de la loca-
tion de fibre noire est évalué à
près de 240 millions de francs
pour la fin 1998. Les prix de
location annoncés sont très
variables. Ils varient de 8 à 50
francs par mètre, par an et par
paire de fibre, mais il ne s’agit
pas de <<prix catalogue» publics.

A  l ’ a v e n i r ,  l e  n o m b r e
d’offreurs ne devrait pas croître
fortement, à l’exception des
infras t ructures  non encore
exploitées dont disposent EDF
et les oléoducs ; le marché, à
terme, ne devrait pas dépasser le
milliard de francs annuel.

Le marché des capacités de
transmission

On entend par «capacités de
transmission» la vente de débits -
sans valeur ajoutée ni commuta-
tion. Le transport de la voix repré-
sente aujourd’hui 80% du trafic.

Le marché local est très dyna-
mique sur  cer ta ines  zones
@&/La  Défense) où il existe une
concurrence et il représente les
trois quarts des ventes. Le marché
national est inexistant, l’interna-
tional représente donc un quart
des 200MF de chiffres d’affaires
total (hors France Télécom, dont
les ventes s’élèvent sur ce marché
à 5,3 milliards de F).

Les principaux offreurs sont
BT, TMI, Cable and Wireless,
Eurotunnel (à l’international),
Worldcom, ADP et Colt (en
local ou métropolitain).

Les acheteurs de capacités se
répartissent entre des acheteurs

de boucle locale et des acheteurs
de longue distance (le secteur
bancaire, par exemple, est très
consommateur de bande passan-
te vers l’international).

Ce marché est faible et ne
devrait pas croître en valeur de
façon très conséquente. Sur les
axes concurrentiels de longue
distance, les prix vont probable-
ment s’effondrer et la distance
pourrait disparaître du mode de
tarification.

Le marché des services de
transmission de données

Le marché du transport de
données est celui où la concur-
rence sur le territoire national est
la plus ancienne, Les principaux
offreurs de service de transmis-
sion de données concurrents de
France Télécom/Transpac sont
Cégétel, Siris, Equant qui offrent
des services de données en
France, Worldcom qui offre du
Frame Relay à l’international et
IBM GS qui offre des services à
valeur ajoutée.

Le chiffre d’affaires de ce
marché est de près de 6 mil-
liards de francs, centré sur les
entreprises, grands comptes ou
PME, ainsi que sur les fournis-
seurs d’accès à Internet. Le
chiffre d’affaires des concurrents
de Transpac s’élève à 900 MF,
dont 50 % de liaisons louées à
France Télécom.

La hausse du trafic des don-
nées va accroître les besoins et
va être accompagnée, comme
sur le marché des capacités, par
une translation vers les hauts
débits. Le marché devrait rester
stable en valeur alors que les
débits offerts vont connaître
une croissance exponentielle
(SDH, offres ATM,...). L’arrivée
sur le marché de technologies
innovan te s  comme 1’ADSL
devrait permettre d’offrir égale-
ment aux résidentiels des accès
haut débit.
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Le service Télétel en France de 1988 à 1997
Le marché du Télétel a repré-

enté un chiffre d’affaires brut de
,3 milliards de francs en 1997;
n  compte  6,l mi l l i ons  de
/linitel (auxquels s’ajoutent 3,.5
rillions d’ordinateurs communi-
ants). 11 s’agit donc d’un seg-
lent important du marché des
~lécommunications. Pour
utant, l e  déve loppemen t
‘Internet peut-être vu comme
ne concurrence directe de ces
zrvices.  C’est pourquoi il a sem-
lé utile d’analyser l’évolution
jcente de ce marché, après en
voir présenté les principales
onnées  techniques et tarifaires.

numéro de la forme 36 PQ ou
08 36 PQ XY ZT. La communi-
cation traverse alors le réseau
commuté pour aboutir à un
PAVI de France Télécom situé le
plus souvent dans l’un de ses
commutateurs locaux. Quant à
la connexion entre le PAVI et le
serveur, elle emprunte le réseau
de transmission de données de
Transpac.

Les serveurs relèvent du sec-
teur concurrentiel et leur systè-
me informatique diffère selon
les sociétés de services qui les
fournissent.

Architecture du service télétel

Terminal PAVI

:ette évolution fait apparaître
ne modification substantielle
e la nature des services vers des
:rvices  à plus fort contenu, la
imunération de ce contenu
enant contrebalancer, pour les
lurnisseurs  de services, la bais-
: du trafic.

Description technique

Le système Télétel est consti-
lé d’un terminal, le minitel,
xccordé par le réseau télépho-
ique à un point d’accès vidéo-
:x (PAVI), qui le connecte à des
:rveurs par le réseau Transpac.

Les PAVI sont de petits
ABX temporels, de type ElO,
ui ont été introduits lorsque le
ombre d’utilisateurs a com-
iencé à être important. Ils assu-
:nt une taxation automatique
.,ysteme  de taxation arrière, uti-
sé pour la taxation des appels
iternationaux).  Pour de gros
.afics,  les PAVI sont reliés aux
3mmutateurs  locaux de France
ëlécom par des circuits MIC à
Mbits/s.  Aujourd’hui, le réseau
e France Télécom comprend
nviron 200 PAVI.

Pour accéder à un serveur,
utilisateur doit composer un

/
Base

d’informations-

Principes de tarification et
prix des différents types de ser-
vices

On distingue trois grandes caté-
gories de services Télétel :

a. Services d’accès Télétel c. Services d’accès Télétel de
kiosque France Télécom

Ces services comprennent
notamment les services avec les
numéros d’accès 3615, 3616 et
3617. Le système kiosque de
France Télécom est un système
de facturation et de reversement
pour les services accessibles. La
consultation du service est à la
charge de l’utilisateur. Ce coût
inclut le coût de transmission de
l’information, la rémunération
du fournisseur de services ainsi
que les frais liés à la facturation
et au recouvrement de ces pres-
tations par France Télécom.

Par ailleurs, France Télécom
reverse au fournisseur de ser-
vices le montant correspondant
aux durées d’utilisation de son
service pondérées par les paliers
associés, duquel est déduit une
charge correspondant à environ
9% du total pour la prestation

de  fac tura t ion  assurée  par
France Télécom (recouvrement
pour compte de tiers).

b. Services d’accès Télétel
non kiosque

Cette catégorie de services
comprend notamment les ser-
vices liés aux accès 3613 et
3614. Pour ce type de services,
l’utilisateur paie le prix de la
communication à la minute à
France Télécom. Par ailleurs, le
centre serveur reverse à France
Télécom les montants suivants :

- le prix à la minute de l’accès
au réseau Transpac via le PAVI ;

- le prix à la minute de la
durée de connexion (fixé par
Transpac) ;

- l e  p r i x  l i é  au  vo lume
d’informations transmis (fixé
par Transpac).

L’ensemble de ces prix payés
par l’utilisateur et le centre ser-
veur dépendent de paliers tari-
faires fixés par France Télécom.
Un numéro d’accès peut com-
porter plusieurs paliers tarifaires.

France Télécom offre notam-
ment  sur  le  réseau Télé te l
I’annuaire électronique, le Minitel
guide des services (MGS) et
l’accès à ses services par le 3 6 14.

Evolution du marché

a. Chiffre d’affaires brut

Alors que Télétel a généré un
chiffre d’affaires fortement crois-
sant par le passé, 1994 a marqué
la première année d’un léger recul.

On observe (graphique 2) :

- une légère régression en
1994 ( - 1,5 % par rapport à
1993) et une stagnation depuis
1995 du chiffre d’affaires généré
par le service Tététel.  Cette évolu-
tion s’explique en partie par la
baisse en 1994 (- 3,5 % par rap-



port à 1993) de la consommation
mesurée en nombre d’heures de
connexions ;

- une forte croissance des
reversements kiosques de France
Télécom aux fournisseurs de ser-
vices, dont le montant a plus que
doublé entre 1988 et 1997.

En ce qui concerne le chiffre
d’affaires global «kiosque» généré
par France Télécom, il est difficile
d’évaluer ce montant en l’absence
de données directes provenant de
l’opérateur.

Les diverses données
publiques procurées par France
Télécom en 1997 permettent
d’estimer le revenu de l’opérateur
et de Transpac dégagés (2900 MF)
sur l’ensemble des revenus générés
par le service Télétel en France
(6300 MF) après reversements aux
fournisseurs (3400 MF).

b.Xafic (gruphiques 2 et 3)

L a  c o n s o m m a t i o n  e t  l e
nombre de connexions au service
Télétel ont connu de fortes
hausses sur la période 1988-93,
respectivement + 153 % et
+ 185 %. Cette tendance a eu
pour effet direct une baisse de la
durée moyenne des appels de 17 %
entre 1988 et 1993. Durant cette
période, les trafics de numéros
3611 et 3614 ont été multipliés
par deux, et ils représentent en
1993 respectivement environ
20 % et 30 % du trafic global. Le
trafic 3617 a connu également
une croissance très importante
augmentant de plus de 1500 %
sur la même période.

La tendance générale observée
sur la période précédente s’est
inversée, puisque la consomma-
tion totale et le nombre d’appels
ont baissé sur la période 1994-97,
respectivement de 3,5 % et de 3 %.
En effet, les codes d’accès tradi-
tionnels ont enregistré de fortes
baisses de trafic sur la période
1994-97, notamment le 3616
(- 80 %), le 3613+3621 (- 24 %)
et le 3605+3609  (- 24 %). Ce
phénomène a profité à d’autres
codes  d ’ accès  comme  pa r

temple  le 3617, dont l’augmen- de 2,5 % du nombre d’appels pa
ttion de trafic a généré une haus- rapport à la période janvier-m:
: des revenus pour les fournis- 1997. Quant au nombre d’heure
:urs de services (+ 10 % sur de connexions, il s’est stabilisé pa
994-97). De janvier à mai 1998, rapport à la même période d
: Minitel a enregistré une hausse 1997.
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DSLAM peuvent regrouper les
modems ADSL installés côté

choix du type de modulation.
La technique DMT (Discrete

réseau. Aujourd’hui de nom-

l American breux constructeurs proposent
Multitone Transmission) a fina-
lement été retenue comme stan-

National des équipements DSLAM avec dard pour L’ADSL.  Ce choix fut
Standards une interface de sortie STMl  en également entériné par l’ANSI”.

Institute ATM. De nombreuses études
ont été menées à I’ETSI sur le L’ETSI  a spécifié plusieurs
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Le principe de la technologie
1DSL est d’avoir un canal haut
lébit en direction de l’abonné et
me voie de retour faible débit
vers le réseau.

Des multiplexeurs d’accès,

Hauts débits sur paires de cuivre - Les techniques xDSL
Présentation

Les techniques de transmis-
sion numérique sur paires de
cuivre xDSL (Digital Subscriber
Loop, le x représente la variable
qui différencie le type de trans-
mission) p e r m e t t e n t  d e
répondre à la demande de ser-
vices large bande. L’idée du

xDSL consiste à tirer parti des
progrès en matière d’intégration
micro-électronique, p o u r
exploiter totalement les possibi-
lités des paires de cuivre.

Les systèmes xDSL sont tri-
butaires de la distance : plus le
câble est long, plus le débit de
données sera faible. Les portées

maximales dépendent du type
de technologie xDSL utilisée, du
diamètre des fils de cuivre ainsi
que du nombre et du type de
perturbateurs présents sur les
paires adjacentes.

En règle générale, la baisse
des performances s’accélère
avec la rapidité du service.

Principales technoloaies xDSL

HDSL High speed DSL

VDSL Very High speed DSL

SDSL Symmetric DSL

IDSL ISDN like DSL

l 2 Mbitjs 2 Mbit/s 2 ou 3 I 2 500 m l
12 Mbit/s i 12

i
Mbit/s 1 800 m

25 Mbit/s 25 Mbit/s 1 500 m
12 Mbit/s i 2

i
Mbit/s 1 1500 m

25 Mbit/s 2 Mbit/s 1 1000 m
52 Mbit/s i 2 Mbitls 1 300m

2 Mbit/s j 2 Mbitls 1 2 400 m

128 Kbit/s i 128 Kbit/s 1 4500m

Les portées  optimales  sont indicatives  et ne sont valables  que pour des câbles de transport de diamètre  homogène
‘ans perturbations.

La technologie ADSL

Le concept ADSL (Asymetric
Xgital  Subscriber Line) a été
:onçu au début de la décennie. 11
‘est rapidement révélé capable
le transporter tout type d’infor-
nation numérisée. Aujourd’hui,
‘ADSL semble pouvoir bien se
3rêter à des services d’images
nteractives  à la demande, de
:onsultation  multimédia, de télé-
:ravail,  de télé-enseignement, de
:élé-achat et plus généralement
nternet. La technologie ADSL
Itilise les fréquences inutilisées
;ur les lignes téléphoniques stan-
lards, sans interférer avec la
ransmission vocale. De cette
açon, elle permet à la voix et
LUX  données de passer simulta-
iément sur le même circuit.

I Prim&e de
I 1raccordement

En cas de panne du modem ADSL installé chez l’abonné, le service télé-
Jhonique en bande de base n’est pas affecté.

- - -  ._ -



normes sur la technologie ADSL.
La commission d’étude 15 de
l’UITT a également plusieurs pro-
jets de recommandations ADSL.

Autre solution ADSL

Une autre variante fait parler
d’elle depuis peu : 1’ADSL lite,
également connu sous le nom de
Glite. Cette adaptation permet
de se dispenser du filtre que l’on
doit installer chez l’abonné pour
séparer le téléphone analogique
et le flux ADSL transmis sur la
même paire. La mise en oeuvre
est donc très simple : les modems
ADSL lite peuvent être installés
par l’abonné lui même. La sup-
pression du filtre permet égale-
ment de simplifier l’exploitation
et la maintenance,

Cette solution parait donc inté-
ressante en terme de déploiement
grand public. Notons toutefois
que l’utilisation du filtre, côté
client, permet de résoudre de
nombreux problèmes liés à la
technologie ADSL : protéger le
réseau opérateur contre des éven-
tuels dysfonctionnements du
modem ADSL de l’abonné et
s’affranchir des interférences pou-
vant exister entre le téléphone et
le modem ADSL.

Le marché de 1’ADSL devrait
connaître un fort développement
en 1999. La technologie ADSL
semble avoir atteint sa maturité et
les coûts des modems et des châs-
sis DSLAM pourraient baisser
dans les prochains mois.

En Europe, la majorité des pays
ont engagé aujourd’hui des expéri-
mentations ADSL et les premières
offres commerciales sont annon-
cées pour le premier semestre de
cette année. L’opérateur Telia com-
mercialise une offre Internet rapi-
de sur ADSL dans plusieurs
grandes villes suédoises, plus de
2 000 abonnés ont été raccordés
via des modems ADSL Alcatel.
France Télécom conduit plusieurs
expérimentations ADSL pour
fournir un accès rapide à Internet
autour de plusieurs grandes villes :
Noisy-le-Grand, Rennes, Bourges,
Nice et Le Mans.

US West est l’opérateur nord
américain le plus en avance en
matière de déploiement ADSL.
Son offre commerciale de ser-
vices à haut débit sur ADSL
répond à des besoins divers
comme l’accès rapide à Internet,
la vidéoconférence, l’enseigne-
ment à distance, le télé-travail,
l’accès à haut débit pour les
réseaux d’entreprise... Aujour-
d’hui, l’offre ADSL est ouverte
dans plus de treize Etats du nord
ouest des Etats-Unis.

Le réseau Magix de l’opéra-
teur SingTel,  à Singapour, couvre
toute l’île, 800 000 abonnés peu-
vent y être connectés via des
modems ADSL.

La technologie HDSL

La technologie HDSL (High
bit rate DSL), transmission bidi-
rectionnelle et symétrique a été
conçue essentiellement pour des
besoins professionnels. Cette
technique permet de fournir des
accès Tl  (1,544 Mbit/s) ou El
(2,048 Mbit/s)  sur deux ou trois
paires de cuivre symétriques.

La technique HDSL permet
de tirer parti des caractéristiques
de bande passante des paires de
cuivre par l’usage de techniques
de codage élaborées, utilisées en
conjonction avec diverses tech-
niques de filtrage, d’annulation
d’échos ainsi que des codes cor-
recteurs d’erreurs. L’HDSL ne
prévoit pas d’offrir en complé-
ment le service téléphonique ni la
bande de fréquence nécessaire à
l’accès de base du RNIS.

Les systèmes HDSL ont des
applications multiples :

n Liaisons Louées à 2 Mbit/s  :
En absence de répéteurs - régéné-
rateurs, les liaisons sont limitées en
distance à environ 2 500 m.
Cependant, cette offre reste très
avantageuse car les coûts des équi-
pements sont bien inférieurs à
ceux des systèmes de ligne clas-
sique, la simplicité du système per-
met de raccourcir des délais de rac-
cordement et l’absence de répéteur
simplifie considérablement

I’exploitation et la maintenance.
n Raccordement de PABX
n Vidéo-conférence : Le dé-

ploiement rapide des systèmes
HDSL permet de réaliser des liai-
sons à 2 Mbit/s  pour réaliser une
vidéo-conférence de bonne quali-
t é  e n  t o u s  l i e u x  p o u r  d e s
réunions, colloques, séminaires...

La technologie VDSL

La technologie VDSL (Very
high bite rate DSL) est une nou-
velle génération xDSL,  permet-
tant d’atteindre de très hauts
débits sur le cuivre. Système
symétrique et asymétrique, il
peut fournir jusqu’à 52 Mbit/s  en
flux descendant et 2 Mbit/s  en
flux montant sur une seule paire
de cuivre.

La technologie VDSL est iden-
tique à la technologie ADSL avec
cependant une portée très limitée,
quelques centaines de mètres.
Cette contrainte restreint considé-
rablement le nombre d’abonnés
pouvant être raccordés directe-
ment via le réseau de distribution,
Elle trouve essentiellement son
intérêt sur des prolongements ou
des renvois numériques à hauts
débits, Comme I’ADSL, les
signaux VDSL sont transportés,
sur une paire de cuivre, sirnultané-
ment et sans interférence avec la
voix téléphonique.

Initialement cette technologie
a été développée pour prolonger,
via une paire de cuivre, des trans-
missions hauts débits entre un
réseau d’accès fibre optique et le
terminal de l’abonné (résidentiel
ou professionnel). La connexion
locale au réseau dorsal haut débit
est réalisée par fibre optique. Les
abonnés peuvent alors bénéficier
des avantages de la fibre optique
et des technologies larges bandes
avec un investissement limité,
donc a un coût très attractif.

De nombreux opérateurs
asiatiques, c o m m e  K o r e a
Telecom ont planifié pour 1999
un déploiement massif de châssis
VDSL avec prolongement en
fibre optique pour raccorder les
zones d’affaires.
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Un entretien avec Pierre-Alain Jeanneney,
directeur général de l’Autorité

Quel est le rôle du directeur
général vis-à-vis du collège
d’une part, des services
d’autre part ?

Le décret relatif à I’organisa-
tion et au fonctionnement de
l’Autorité prévoit que le direc-
teur général assiste aux délibéra-
tions du collège et est chargé de
leur exécution. A ce titre, je pré-
pare les projets d’ordres du jour
des séances et j’établis le relevé
de leurs conclusions. Ainsi, il n’y
a pas, je crois, une seule décision
adoptée depuis deux ans que je
n’aie lue ou relue.

Au-delà de cet aspect procé-
dural, j’assure, sous l’autorité du
Président, la direction et la coor-
dination des services. L’essentiel
est de garantir, dans la durée, la
cohérence des décisions prépa-
rées par les différents services.
Une vision transversale des dos-
siers permet de veiller à l’unité
de nos décisions.

C’est évidemment nécessaire,
car les opérateurs perçoivent à
juste titre la régulation, et donc
l’Autorité, comme un tout.

Pour vous donner un exemple
de cette nécessaire coordination,
je citerai l’accès à Internet :
l ’ o u v e r t u r e  d e  n o u v e l l e s
tranches de numéros pour les
fournisseurs d’accès relève du
service technique, qui gère la
numérotation ; l’architecture et
les conditions techniques de
l’interconnexion qui permet-
tront à ces fournisseurs d’accès
d’offrir leur service dépendent
du service licences et intercon-
nexion ; quant à l’appréciation
des prix de détail et des tarifs
d’interconnexion de France
Télécom, dont nous devons véri-
fier qu’ils ne sont pas de nature à
tvincer ses concurrents de ce
segment de marché, c’est la
tâche du service économie et
concurrence.  Plus généralement,

:

, :

les composantes juridiques, tech-
niques, économiques et, le cas
échéant, internationales, doivent
toutes être prises en compte.

Par ailleurs, il faut faire en
sorte que les avis et décisions
soient rendus en temps voulu.
Le rythme de l’administration
doit répondre au rythme des
entreprises, même si les cultures
restent naturellement diffé-
rentes.

Entre l’impatience, bien expli-
cable, des opérateurs qui souhai-
tent obtenir sur-le-champ des
réponses à leurs demandes, et la
nécessité d’en explorer tous les
aspects, un juste milieu peut être
trouvé. Il vaut mieux, bien sou-
vent, prendre des décisions
rapides, quitte à ce qu’elles
soient révisables, plutôt que de
prendre trop tard des décisions
parfaites. L’approbation du cata-
logue d’ interconnexion de
France Télécom pour 1999 me
semble un bon exemple de cet
état d’esprit.

Il était indispensable de le
publier avant la fin de l’année
1998, alors que tous les pro-
blèmes ne pouvaient pas être
réglés avant cette date. Il a
donc été décidé d’approuver
l’essentiel du catalogue et de
différer quelques questions dif-
ficiles, comme la collecte des
appels pour compte de tiers ou
la surtaxe pour les appels émis
à partir d’un publiphone.

P r o c è d e  d e  l a  m ê m e
démarche pragmatique le lan-
cement d’expérimentations,
notamment  pour  la  boucle
locale radio. Face aux incerti-
t u d e s  d e s  o p é r a t e u r s ,  d e s
industriels, du marché et donc
de l’Autorité, la seule voie pos-
sible consiste à faire en sorte
que chacun puisse ,  par  la
méthode expérimentale, préci-
ser ses attentes.

Quelle importance attachez-
vous à la communication ?

Il ne suffit pas de prendre de
bonnes décisions. Il faut aussi,
pour qu’elles soient mises en
œuvre, qu’elles soient expliquées,
comprises et acceptées. Dans un
domaine aussi complexe et chan-
geant que le nôtre, une pédagogie
collective est nécessaire. C’est
pourquoi je me suis attaché, depuis
deux ans, au développement
d’outils de notre communication :

- l e  r a p p o r t  a n n u e l  d e
l’Autorité, dont le deuxième,
portant sur l’année 1998, paraî-
tra au mois de juin prochain ;

- le site Internet qui, ouvert il
y a tout juste un an, connaît un
grand succès ;

- cette Lettre même ;

- les Entretiens de I’Atiorité  en&.

Je m’efforce aussi d’expliquer
aux journalistes, chaque fois qu’ils
le souhaitent, les motifs et le
contenu des décisions adoptées.

J’essaie d’éviter que, dans un
souci légitime de donner des
explications compréhensibles, ils
ne soient amenés à trop simpli-
fier une réalité qui est par nature
complexe.



Quelles sont les spécifici-
tés du fonctionnement
d’une autorité administrati-
ve indépendante ?

Ce qui caractérise une autorité
administrative indépendante, c’est
d’abord la capacité d’agir, dans la
durée, pour mettre en œuvre les
orientations politiques définies par
le Parlement et le Gouvernement.

A cet égard, la continuité et la
fermeté dans l’application des
principes et dans la poursuite des
objectifs impartis me paraissent
essent ie l les  même s i  e l les
n’excluent nullement le pragma-
tisme et la souplesse : il est de
l’essence même de la régulation

que de savoir s’adapter à des évo-
lutions rapides qui trouvent leur
source non seulement dans les
mutations techniques et dans la
créativité commerciale des opéra-
teurs, mais aussi dans les prises
de contrôle ou les renversements
d’alliance d’un secteur confronté
à un continuel changement.

Un deuxième atout réside dans
la manière dont les décisions de
l’Autorité sont d’abord préparées
et proposées par les services puis
débattues et adoptées par le collè-
ge. Ainsi, un équilibre satisfaisant
s’est instauré, chacun jouant son
rôle, entre l’instruction technique
des dossiers et l’analyse des
enjeux globaux.

Enfin, l’indépendance de Pins
titution a pour contrepartie néces
saire et naturelle l’obligation dl
rendre compte de ses choix. DI
multiples contrôles s’exercen
légitimement sur l’Autorité qui es
amenée, dans son rapport annue
d’activité, à justifier de ses inter
ventions  et de leurs résultats
l’intention du Parlement et don
les actes peuvent être soumis à 1,
censure juridictionnelle de 1,
Cour d’appel de Paris ou dl
Conseil d’Etat.

Et en fin de compte, c’est l’opi
nion publique - celle des consomma
teurs et des investisseurs - qui ser;
juge, à moyen terme, de l’échec 01
du succès de l’Autorité.

Les réseaux locaux radioélec-
triques, appelés  également
«RLAN»  (pour radio local area
networks), permettent différents
types d’applications sans fil
(notamment de bureautique et
de gestion professionnelles sur
des sites étendus : entrepôts,
hôpitaux...), dans la bande de
fréquences 2,4 GHz.

Ils peuvent être autorisés
dans les limites définies par un
arrêté du 24 juillet 1995 :

- fréquences et puissance : les
émissions radioélectriques sont

limitées à la bande de fré-
quences 2446,5 - 2483,5 MHz
avec une puissance isotrope
rayonnée équivalente (p.i.r.e.)
limitée à 100 mW ;

- implantation : l’établis-
sement du réseau est limité
au domaine privé de son uti-
lisateur ;

- usage : ce réseau ne peut
être utilisé que pour la seule
satisfaction des besoins internes
de télécommunications de son
utilisateur.

L’autorisation d’établisse-

ment de tels réseaux doit fair
l’objet d’une demande, et es
soumise, dans certains cas, ;
u n  a c c o r d  p r é a l a b l e  dt
Ministère de la défense.

Une documentation
sur ce dossier peut être

consultée en ligne
et téléchargée

sur le site Internet
Yww.azrt-~~Lec~h.fi

Le compte-rendu des pre-
miers Entretiens de l’Autorité,
qui se sont déroulés le 21 janvier
1999 sur le thème «Le marché
des  té lécommunicat ions  en
Europe et en France - 1999 et
2000», est disponible en téléchar-
gement sur notre site Internet
vwvvV.~W-l4&5Ln~.

Le mardi 23 mars 1999, s’est
tenue la deuxième édition des
Entretiens de l’Autorité sur le
thème : «droit des télécommu-
nications : bilan et perspec-
tives», a n i m é e  p a r  Pierre-
Al ai n Jeanneney, avec Marie-

D o m i n i q u e H a g e l s t e e n ,
Conseiller d’Etat, Présidente du
Conseil de la concurrence ;
Martine Lombard, professeur
agrégé des Facultés de droit,
Avocat à la Cour ; Guy Canivet,
Premier Président de la Cour
d’appel de Paris ; et Jacques
Fournier, Conseiller d’Etat.

Les troisièmes Entretiens se
tiendront le jeudi 27 mai 1999 à
1 7  h e u r e s  s u r  l e  t h è m e
«Ouverture à la concurrence et
évaluation des coûts dans le sec-
teur des télécommunications».
Cette séance sera animée par
Dominique Roux, membre du
Collège.
Les inscriptions, prises dans
l’ordre d’arrivée, peuvent être

enregistrées par courrier élec
tronique à l’adresse armelle
beunardeaueart-telecom.fr.

L’Autorité a reçu dès le 1~
avril les dirigeants de GTS
E s p r i t  T é l é c o m  F r a n c e  e
Omnicom.

E l l e  examine  l e s  censé
quences éventuelles de l’opéra
t i o n  s u r  l e s  a u t o r i s a t i o n
dont disposent aujourd’hu
Omnicom et Esprit Télécon
France, ainsi que les chiffres dc
sélection du transporteur, le >
et le 6, et le retrait de l’ut
d’entre eux.



Sélection des avis et décisions rendus par l’Autorité depuis le 1” février 1999

Instruction des autorisations de réseaux ouverts au public
Les décisions répertoriées dans cette rubrique correspondent aux demandes d’autorisation qui, après avoir été instruites

par l’Autorité, ont été accordées par le ministre.

99-44 12-01-1999 Kast Télécom 19-02-1999
99-65 27-01-1999 Formus Communications France 07-04-I 999
99-82 27-01-1999 ICS France 28-02-1999
99-l 14 03-02-1999 Marconi France 12-03-1999
99-l 15 05-02-1999 GC Pan European Crossing France 04-04-I 999
99-l 17 05-02-1999 Afripa Télécom 08-04-I 999

Arbitrages
99-197 01-03-1999 Société Française du Radiotéléphone

et France Télécom

Autorisations de réseaux indépendants
Seules sont mentionnées dans cette rubrique les autorisations de réseaux radioélectriques indépendants à ressources

partagées (3RP) ou à relais commun (2RC},  ainsi que certaines autorisations de réseaux indépendants filaires,  hertziens ou
par satellite importants.

98-910 04-I l-l 998 Saretec FH 20-01-1999
98-929 10-11-1998 Roquette frères 3RP 22-01-1999
98-931 10-11-1998 Federal Express 3RP 22-01-1999
98-933 10-l 1-1998 Conseil général de Guadeloupe FH 22-01-1999
98-941 17-11-1998 Centre hospitalier de Pontarlier FH 22-01-I 999
98-960 24- II -1998 Editions Larivière FH 20-01-I 999
98-962 24-l I-1998 CHI Poissy St Germain-en-Laye 20-01-I 999
98-964 24-l I-1998 Ville de Valenton 7 20-01-1999
98-988 02-12-1998 Union européenne de radiodiffusion VSAT 22-01-1999
98-1017 10-12-1998 STIME FH 07-03-I 999
98-1026 17-l 2-1998 La Voix du Nord 07-03-1999
98-1028 17-12-1998 Ville d’Annecy

7
07-03-1999

98-1052 23-12-1998 CHU de Reims FH 07-03-1999
99-03 06-01-1999 Commissariat à l’énergie atomique 3RP 12-02-1999
99-62 20-01-1999 Schneider Electric FH 12-03-1999

Assurance qualité
Les industriels peuvent mettre en place un système d’assurance qualité qui valide leur système de conception

etlou  de fabrication de terminaux sur un site donné. Par la décision ici mentionnée, l’Autorité précise les procé-
dures applicables.

99-141 09-02-1999 TRT Lucent Technologies 26-03-I 999

Avis sur les décisions tarifaires de France Télécom
L’Autorité est amenée à donner un avis sur les décisions tarifaires de France Télécom, quand celles-ci concernent le ser-

vice universel ou des services pour lesquels il n’existe pas de concurrents. Les principaux avis sont mentionnés ci-dessous.

99-92 09-02-I 999 services SMHD et liaisons Transfix 155Mbit/s 31-03-1999
99-121 08-02-1999 abonnements téléphoniques et

communications téléphoniques 31-03-1999
99-142 24-02-1999 nouvelle option tarifaire «forfait longue distance» 31-03-1999
99-162 19-02-1999 gamme Tarifs Réseau d’Entreprise (TRE) 31-03-1999
99-217 10-03-1999 service de renseignements depuis les publiphones
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